
Oicision et mise en oeuvre/Decision and Implementation: 

Les deux Parties s'entendent pour établir, par l'entremise des Ambassades réci-
proques, cette coopération entre experts français et canadiens. 

Financement 
Financing: 

Calendrier, suivi 
Schedule, follow-up: 

Point 5.03 

OMISSION MIXTE CULTURELLE FRANCE-CANADA/CULTURAL MIXED COMMISSION FRANCE-CANADA 

Secteur de coopération 	 Domaine d'activité 
Programme: 	 Field of Activi .V: 

Coopération dans le domaine 

des Communications 

Description: 

Coopération dans le domaine des industries culturelles, des arts d'interprétation 
et des arts visuels. 

Industries culturell Industries culturelles 

Origine/Background: 

Un parallèle, sur le soutien accordé aux industries culturelles par la France et 
le Canada, fait qu'une coopération accrue est souhaitable. Différents mécanismes 
pourraient être étudiés, ce qui faciliterait l'échange d'information sur une base  
continue entre experts des deux pays et pourrait mener à d'autres projets 
conjoints n'ayant pas necessairement eté discutés lors de la Commission mixte. 

ObjeCtifs/Objectives: 

* L'échange d'information entre experts des différents ministères impliqués dans 
la recherche de développement culturel en France et au Canada, et éventuellement 
dans les pays de la Francophonie; et, 

* l'établissement de domaines de coopération conjointe. 

Frais de voyages et de séjour des 
experts à la charge des autorités 
nationales impliquées. 


